
NEPUBTIQUN DU

-3 È: -
FIIES] DENC E NE LÀ

" -! -

NAHOUEY

REPUBLTQuE Lor No 64-24
consacrant Ia journée du 2B

Ootobre Journée du Réveil Populaire

NATIOITALE a délibéré et adopté,

Article 1er - La journée du 2B Octobre est consacrée
JOUÊ$EE Dü REVEIL F0PULAIRE. Chaque année, ]c 28 0ctobre saxa
f éri-é et ohômé sur toute 1létendue clu territoire national .

Des manifestations publiques populaires et
miLitaireÊ devront marquer cette journée.
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LE PRESIDENT

Article ? - Sont et d.erneurent rappoltées les ordonnanoes
NG=Tî-æ 1z/Gpnn-Scc du 21 Janviàr 1964t consacrant La
d.u 2B 0ctobre Journée d.es Forces Arrnées nahcméennes etjournée du ! Janvier Journée d.u Révei1 National .

La

La présente Loi Bera exécutée comme loi dtEtat. -

Fait à C0T0N0U, Ie l! OctobTe 1964

par Le Prés j.d.ent de 1a République,

Le Président Cu Conseif
Chef du Gouvernement
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DI LA RIIPUBLIQUE prornulgue la loi
d.ont la teneur suit :
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Ampl iat i-ons ;


